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PROCES VERBAL 
 
 
L’appel est effectué par Laurent RICHARD. 
 
 
L'an deux mille vingt 
Le mercredi 3 juin, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est 
réuni à Maule, salle des fêtes, en séance publique (en nombre limité), sous la présidence de 
M. Laurent RICHARD, Président, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC, Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN, Agnès TABARY 
Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Katrin VARILLON, Michel DELAMAIRE, 
Frédéric RIGNAULT 
Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Sidonie KARM, Hervé 
CAMARD, Sylvie BIGAY, Jean-Christophe SEGUIER, Caroline QUINET, Hajer RIVIERE, 
William FALCHETTO, 
Commune de MONTAINVILLE : Eric MARTIN 
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Karine DUBOIS, Gérard 
PARFAIT, Dominique GERBERT, Christine CAILLAT, Axel FAIVRE, Christelle BARDEILLE, 
Jean-Philippe ANTOINE 
 
Procurations :  
 
Excusés :  
 

*********************************************** 

 
I. INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 

La séance est ouverte par Laurent RICHARD, Président sortant. 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MERCREDI 3 JUIN 2020 A 18H00 

SALLE DES FETES DE MAULE 
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PREAMBULE : 

 

Monsieur RICHARD rappelle tout d’abord le contexte particulier de cette séance, tant par ses 
conditions sanitaires que par sa date. 

 

Tous les Conseillers municipaux des communes membres de Gally Mauldre ont été élus dès 
le 15 mars 2020, premier tour de l’élection municipale. En application de l’article L5211-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, la première réunion du Conseil communautaire 
aurait dû en théorie se tenir au plus tard le vendredi de la quatrième semaine suivant 
l’élection des maires. 

Toutefois, compte tenu de la propagation de l’épidémie de COVID-19, les conseils 
communautaires d’installation avaient été reportés jusqu’à nouvel ordre par décision de 
l’Etat, et les mandats du Président, ces vice-Présidents et des Conseillers communautaires 
sortants, prolongés. 

Par décret du 14 mai 2020, les conseillers communautaires élus dans les communes dans 
lesquelles le conseil municipal a été élu au complet lors du scrutin organisé le 15 mars 2020 
sont entrés en fonction le 18 mai 2020. 

Par ailleurs, une ordonnance du 13 mai 2020 indique que le premier Conseil communautaire, 
portant notamment sur l’élection du Président et des vice-Présidents, se tiendra au plus tard 
le 8 juin 2020. 

Une convocation a donc été adressée aux Conseillers communautaires nouvellement élus le 
mercredi 27 mai 2020, pour la première réunion du Conseil le mercredi 3 juin, respectant le 
délai de 5 jours francs propre à cette réunion spéciale. 

 

Monsieur RICHARD remercie tous les conseillers pour leur présence. Le Conseil est 
complet. 

 

Il rappelle que le Conseil est constitué de 34 membres depuis l’élection de 2020 au lieu de 
29 précédemment, répartis comme suit : 

- Andelu :  1 
- Bazemont : 2 
- Chavenay :  3 
- Crespières :  2 
- Davron :  1 
- Feucherolles :  4 
- Herbeville :  1 
- Mareil sur Mauldre :  2 
- Maule :  9 
- Montainville :  1 
- Saint Nom la Bretèche :  8 

 

Il déplore cette nouvelle répartition, car si elle donne davantage de membres à Maule et 
Saint-Nom-la-Bretèche, les petites communes sont moins bien représentées notamment 
celles qui n’ont plus qu’un seul conseiller. Cette nouvelle répartition a été imposée par la loi 
sans possibilité de réduire les écarts de conseillers entre communes. 



 

3/19 

 

 

Enfin Monsieur RICHARD attire l’attention sur le fait que l’élection du Président et des vice-
Présidents est obligatoirement à bulletin secret, et que contrairement aux Adjoints au Maire 
d’une commune, les vice-Présidents des intercommunalités ne sont pas élus sur un scrutin 
de liste, mais de manière uninominale. Il faudra donc élire les vice-Présidents un par un à 
bulletin secret, ce qui prendra du temps. 

 

Monsieur RICHARD déclare le Conseil communautaire officiellement installé. 

 

 

II. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires 
des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans 
participer aux délibérations. 

Monsieur RICHARD demande si des délégués se proposent. 
 
Madame Nathalie CAHUZAC se propose et est désignée secrétaire de séance à l’unanimité. 

 
 
III. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 MARS 

2020 

 
Monsieur RICHARD propose au Conseil d’adopter le procès-verbal du Conseil du 4 mars 
dernier (dernier conseil de la précédente mandature). S’ils le souhaitent, les Conseillers qui 
n’étaient pas encore élus ou qui étaient absents peuvent s’abstenir. 
 
Le procès-verbal du 4 mars 2020 est adopté à l’unanimité, sans observations. 
 
 

 
IV. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
 
En application de l’article L5211-10 du CGCT, le Conseil communautaire peut déléguer une 
partie de ses attributions. Ainsi le Président de Gally Mauldre a reçu délégation du Conseil, 
par délibération du 17 avril 2014. 
Cette délégation s’arrête à la fin de la mandature, et une nouvelle délibération sera 
nécessaire si le Conseil décide de nouveau de déléguer une partie de ses attributions au 
Président. 
 
Lors de chaque réunion du Conseil, le Président doit rendre compte des décisions prises par 
délégations depuis la réunion précédente. 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2020/08 DU 14 MAI 2020 

 
Objet :  Contrat de prestations de services – Distribution flyer cinéma (programme du 

cinéma) pour 2020 – avenant n°1 pour l’assujetissement à la TVA 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du 17 avril 2014 chargeant Monsieur le Président de prendre les décisions 
prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT que les crédits sont inscrits au budget 2020 de la régie communautaire du 
cinéma Les 2 Scènes, 
 
CONSIDERANT qu’un contrat pour la distribution du flyer cinéma (programme du cinéma) 
pour 2020 a été pris et notifié le 16 janvier 2020, 
 
CONSIDERANT la décision du Président n° 2019-29 du 26 décembre 2019 autorisant sa 
signature, 
 
CONSIDERANT que depuis le 1er janvier 2020, ALTIA « Esat de la Mauldre » est soumis à 
l’assujettissement à la TVA, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de modifier le contrat en ce sens et donc de prendre en 
compte que le montant de la distribution du flyers est de 51,00€ TTC et non 51,00€ H.TVA, 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : De signer avec l’association ESAT DE LA MAULDRE, 3 Chaussée Saint-Vincent, 
78580 MAULE, un avenant au contrat de prestations de services pour la distribution du flyer 
cinéma (programme du cinéma) pour l’assujettissement à la TVA.  
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 
 
Pas de question ou observation du Conseil sur cette décision du Président. 
 
 
Avant de laisser la Présidence de séance à Gérard PARFAIT, doyen d’âge, Monsieur 
RICHARD souhaite retracer le bilan des actions menées pendant le mandat écoulé et 
souligner la bonne situation financière de Gally Mauldre, pour tous les conseillers notamment 
ceux qui n’étaient pas dans la mandature précédente et pourraient de ce fait être moins au 
courant des actions de la CC et de sa gestion. 
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Gally Mauldre n’est pas très visible car c’est une petite intercommunalité, néanmoins de 
nombreuses actions ont été effectuées pendant la mandature : 
 

• Aménagement 
- Approbation du SCOT Gally Mauldre : document d’urbanisme juridiquement 

opposable, et très protecteur pour notre territoire rural et son périmètre.  
- Création du pôle d’instruction des autorisations du droit des sols pour toutes les 

communes notamment pour la grande majorité qui ne disposait pas d’instructeur 
en interne 

- Refus du PLU Intercommunal : volonté forte des communes de garder la main 
sur leur planification et leur zonage communaux 

- Acquisition foncière d’un terrain bâti à Davron au bord de la RD30, pour du 
développement de bâti agricole et économique 

 

• Environnement 
- Mutualisation de la collecte des déchets pour les 4 communes non membres du 

SIEED : économie globale de 190 K€ HT par an 
- Démarche visant à sortir du SIEED pour les 7 autres communes, ce qui conduira 

à étendre le marché cité ci-dessus aux 11 communes 
- Circulations douces, par exemple entre Chavenay et le collège de Feucherolles, 

et autres projets en cours comme entre Mareil-sur-Mauldre et le collège de Maule 
- PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) en cours 
- Démarche liée à la prévention des inondations, et liée à la création d’un 

organisme unique compétent pour tout le bassin versant de la Mauldre (y 
compris le Ru de Gally et la Mauldre supérieure) 

 

• Développement économique 
- Adhésion à l’association Initiatives Seine Yvelines octroyant des prêts d’honneur 

à taux zéro aux entreprises et facilitant la levée d’autres fonds auprès des 
banques 

- Transfert à l’intercommunalité des 3 associations œuvrant pour l’emploi sur le 
territoire : GeM Emploi, Arcade Emploi et ACE 78 

- Création d’un annuaire intercommunal de toutes les entreprises du territoire 
- Etude en vue du développement de la zone de la gare SNCF de Maule 
- Rencontres économiques avec les chefs d’entreprises et commerçants du 

territoire 
- Sur la zone de la Briqueterie de Feucherolles (plus de 80 petites entreprises), 

développement d’un parking avec le Département 
- Comme indiqué ci-dessus, aménagement d’un terrain à Davron de 2ha, destiné 

pour moitié au bâti de 3 agriculteurs, l’autre moitié étant destinée à une 
entreprise de pansements connectés de 60 personnes dont le patron habite 
Feucherolles. 
 

• Accueils de loisirs 
- Création de nouveaux accueils pour le mercredi à Bazemont et Mareil-sur-

Mauldre 
- Extension significative de la capacité d’accueil à Saint-Nom-la-Bretèche depuis 

2014 
- Rénovation du centre la Farandole à Feucherolles 
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- Sport 
- Fonds de concours donné pour la rénovation de l’équipement sportif du collège 

de Feucherolles 
- Projet de mutualisation des 4 clubs de foot du territoire 

 
 

• Transport 
- Mise en place et amélioration du système pilote TAD Ile de France Mobilités ; 

nous travaillons à la poursuite de l’amélioration de ce système encore perfectible 
- Groupement de commandes sur le transport en bus pour les sorties scolaires et 

des centres de loisirs 
 

• Numérique 
- Co fondation avec le Département du Syndicat Yvelines Numérique, qui a pris en 

charge l’installation du très haut débit sur toute la partie rurale du Département, 
dont notre territoire, sans aucune contribution demandée aux communes et 
intercommunalités 

 

• Portage de repas à domicile 
- Extension aux 11 communes membres, notamment aux petites communes 

 

• Accompagnement des manifestations culturelles de portée intercommunale 
- Plusieurs spectacles, pièces de théâtre ou comédie musicale, et remise en route 

sous forme intercommunale de l’ancien festival de BD de la commune de 
Crespières 

 
On voit à travers ces nombreux exemples que les objectifs de valorisation du patrimoine et 
de développement économique ont été très présents. 
Mais également, ce mandat écoulé a vu la volonté forte des 11 communes d’agir avec une 
grande cohésion et de ne pas créer d’usine à gaz, de nouvelle couche dans le mille-feuilles 
territorial, par exemple en ne créant que très peu de postes nouveaux à temps complet pour 
privilégier les transferts partiels de personnel communal.. 
 

• Finances 
- En 2015 fut prise la décision difficile mais bonne de transférer le FPIC (Fonds de 

Péréquation Intercommunal et Communal) à la CC, ce qui a procuré environ 60 K€ 
de recettes de dotation supplémentaire à Gally Mauldre chaque année et évité une 
grande difficulté financière et fiscale aux communes. 
Toutefois, avec un FPIC supérieur à 2M€ par an, ce sont 12 M€ qui ont été retirés à 
Gally Mauldre sur le mandat, ce qui aurait permis environ 35 M€ d’investissements 
pour la CC (si on considère le financement des investissements en moyenne, par 1/3 
de fonds propres, 1/3 de subventions extérieures, 1/3 d’emprunt). 
Maintenant que le FPIC se stabilise, on voit comme la prospective financière l’a 
montré il y a quelques mois en Conseil, que Gally Mauldre retrouve de nouvelles 
marges de manœuvre pour les années à venir : elle sera en capacité d’investir le 
double sur les 3 prochaines années que sur les 6 ans écoulés. 
 
Une grosse inconnue est toutefois apparue avec la crise du COVID19 : quelles seront 
ces conséquences sur le budget de Gally Mauldre, non seulement immédiates mais à 
moyen terme ? On peut craindre une baisse de la fiscalité professionnelle, de 
nombreuses entreprises étant durement touchées. Par ailleurs, l’Etat engage 150 
milliards d’euros d’aides diverses, ce qui va sensiblement aggraver son déficit et sa 
dette publique. On peut dès lors craindre sérieusement que les collectivités 
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territoriales soient de nouveau ponctionnées par l’Etat qui, par ailleurs, vient de 
promettre qu’il n’augmenterait pas ses propres impôts nationaux. 
 
 
Cet exposé étant terminé, Monsieur RICHARD laisse la parole à Monsieur Gérard 
PARFAIT pour présider la séance jusqu’à l’élection du Président. 
 

 
 
V. ELECTION DU PRESIDENT 

 
L’article L5211-2 du CGCT renvoie aux règles de l’élection du Maire pour l’élection du 
Président d’une Communauté de communes. 
 
Le vote est donc un scrutin secret uninominal, à la majorité absolue pendant les deux 
premiers tours, puis à la majorité relative au troisième tour si aucun Conseiller n’est élu à 
l’issue des deux premiers tours. 

En cas d’égalité entre deux candidats à l’issue du troisième tour, le plus âgé est élu. 

 

Pour l’élection du Président, deux assesseurs au moins doivent être désignés. Ils 
surveilleront l’opération de vote et procèderont au dépouillement. 

Le doyen de séance demande s’il y a des candidatures : le(la) ou les candidat(e)s se font 
connaître et peuvent s’ils le souhaitent soutenir leur candidature avant le vote. 

A l’appel de son nom, chaque conseiller communautaire procède au vote (le cas échéant 
plusieurs fois s’il a procuration) et signe la feuille d’émargement. Puis le bureau constitué du 
doyen (Président de séance), des deux assesseurs et le cas échéant du secrétaire de 
séance procèdent au dépouillement. 

 

A l’issue de l’élection, le(la) Président(e) est immédiatement installé(e) dans ses fonctions et 
préside le Conseil communautaire pour la durée de son mandat. 

 
Monsieur PARFAIT demande s’il y a des volontaires pour tenir le rôle d’assesseurs : 
Messieurs Jérôme COTIGNY et Olivier RAVENEL se proposent et sont élus assesseurs. 
 
Monsieur PARFAIT demande s’il y a des candidats aux fonctions de Président de la 
Communauté de communes Gally Mauldre. 
 
Monsieur RICHARD se déclare candidat et souhaite en expliquer la raison : il précise que ce 
choix est celui de la stabilité pour affronter la période à venir qui, comme indiqué ci-dessus, 
pourrait être de nouveau compliquée financièrement immédiatement en raison des 
conséquences de la crise du COVID19. 
 
Mais il ajoute qu’il sera sans doute amené à exercer d’autres fonctions au Conseil 
départemental des Yvelines dès 2021, c’est la raison pour laquelle il remettra son mandat 
d’ici une à deux années maximum, ce qui donnera un nouvel élan à Gally Mauldre avec un 
nouveau Président. 
Il propose donc une candidature « intérimaire », mais pour autant active car beaucoup 
d’actions sont à réaliser, ne serait-ce que celles prévues au budget 2020 déjà nombreuses. 
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Aucun autre conseiller ne proposant sa candidature ni ne souhaitant intervenir, Monsieur 
PARFAIT propose de passer au vote à bulletin secret. 
 
 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-4 et 
L5211-2, 

VU l’arrêté préfectoral n°2012181-0004 en date du 29 juin 2012 portant création de la 
Communauté de Communes Gally Mauldre, 

VU l’arrêté préfectoral fixant la composition de la CC Gally Mauldre à 34 conseillers 
communautaires, à compter du renouvellement général de 2020, issu de l’article L5211-6-1 
du CGCT, 

CONSIDERANT qu’il convient de procéder à l’élection du(de la) Président(e) de la CC Gally 
Mauldre ; 

Sous la Présidence de M Gérard PARFAIT, doyen d’âge ; 

Après avoir désigné M Jérôme COTIGNY et M Olivier RAVENEL comme assesseurs et avoir 
procédé à l’appel des candidatures, se porte candidat M Laurent RICHARD, 

 

Après avoir procédé à l’élection, au scrutin secret, 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  34 

- Bulletins blancs    6 

- Bulletins nuls    0 

- Suffrages exprimés 28 

 

Nombre de voix obtenues : 

Laurent RICHARD : 28 voix 

 

M Laurent RICHARD ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé 
Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre et a été installé immédiatement 
dans ses fonctions. 

 

(Applaudissements pour Monsieur Laurent RICHARD). 

 

Monsieur RICHARD remercie Monsieur PARFAIT et prend la présidence de séance. 

Il remercie le Conseil communautaire pour la confiance qui lui est témoignée. 
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VI. FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 

 

En application de l’article L5211-10 du CGCT, « Le nombre de vice-présidents est déterminé 
par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l'entier 
supérieur, de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder quinze vice-
présidents ». 

Par ailleurs, toujours dans le même article « l'organe délibérant peut, à la majorité des deux 
tiers, fixer un nombre de vice-présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des 
deuxième et troisième alinéas, sans pouvoir dépasser 30% de son propre effectif et le 
nombre de quinze ». 

Il est donc possible de fixer le nombre de vice-Présidents : 

- A 7 maximum si vote à la majorité simple (34 X 20% arrondis à l’entier supérieur) 
- A 10 maximum si vote à la majorité des 2/3 (34 X 30%) 

 

L’assemblée délibérante peut choisir librement sachant qu’à ce jour, il n’y avait que 6 vice-
Présidents et qu’au vu des compétences de Gally Mauldre, 7 vice-Présidents avec 
délégation semblent suffisants à ce stade. D’autant qu’on peut faire évoluer ce nombre par 
délibération du Conseil en cours de mandat. 

 

Monsieur RICHARD propose de fixer à 11 le nombre de membres du Bureau 
communautaire : 

- Le Président 
- 7 vice-Présidents qui sont tous maire d’une commune 
- Les 3 autres Maires 

 

Il ajoute que dans l’absolu on pourrait désigner un nombre inférieur de vice-Présidents, mais 
Gally Mauldre est amenée à prendre de nouvelles compétences futures, comme par 
exemple l’eau et l’assainissement mais d’autres encore, ce qui justifie 1 vice-Président de 
plus que dans le mandat précédent, sachant également que nous sommes 34 au lieu de 29 
conseillers. Cela permet également de partager la gouvernance plus largement entre les 
communes. 

 

Damien GUIBOUT souhaite connaître les délégations données, et estime qu’on ne devrait 
pas passer de 6 à 7 vice-Présidents. Cela donne une mauvaise image. 

Il estime par ailleurs qu’on pourrait passer à 4 vice-Présidents, ce qui ferait économiser des 
frais d’indemnités qui pourraient être utilisés à autre chose. 

 

Monsieur Axel FAIVRE indique qu’il faut connaître le contenu des vice-Présidences (c’est-à-
dire les délégations) pour en apprécier la pertinence. 

 

Monsieur Patrick LOISEL indique que si Gally Mauldre se positionne dans la continuité de la 
mandature précédente, il aurait pu en être de même pour les vice-Présidences. 
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Monsieur Jean-Bernard HETZEL souhaite prendre la parole car effectivement il n’était pas 
vice-Président délégué durant la précédente mandature, et a sollicité en Bureau des Maires 
le souhait de recevoir la délégation à l’environnement. 

C’est un domaine dans lequel il souhaite beaucoup s’investir après avoir beaucoup appris 
avec Denis FLAMANT qui avait cette délégation. 

Si cette délégation lui est confiée, il travaillera en concertation avec les élus et les 
administratifs de la CC, sur des sujets de fond important tels que le PCAET, l’actualisation 
du SCOT et la sortie du SIEED. 

 

Monsieur GUIBOUT précise que son intervention n’était pas spécifiquement dirigée contre 
Monsieur HETZEL. Il estime que c’est l’ensemble des délégations qui auraient dû, selon lui, 
être concentrées sur 4 vice-Présidents au lieu des 7 proposés. 

 

Monsieur RICHARD énonce sa proposition de vice-Présidents, ainsi que les délégations qu’il 
compte donner par arrêté : 

- 1er vice-Président : Gilles STUDNIA, Transport communication et liens 
communautaires 

- 2ème vice-Président : Patrick LOISEL, équipements sportifs et culturels, et actions 
en faveur du sport et des loisirs 

- 3ème vice-Présidente : Myriam BRENAC, mobilités douces et transport 
- 4ème vice-Présidente : Nathalie CAHUZAC, actions en faveur des personnes 

âgées 
- 5ème vice-Président : Adriano BALLARIN, développement économique et 

aménagement 
- 6ème vice-Président : Jean-Bernard HETZEL, environnement, développement 

durable et instruction du droit des sols 
- 7ème vice-Président : Olivier RAVENEL, manifestations culturelles 

intercommunales et questions spécifiques aux petites communes 

Laurent RICHARD précise que l’ordre correspond tout simplement à la taille des communes. 

 

Par ailleurs, Monsieur RICHARD propose pour chacune des 4 communes n’ayant qu’un 
conseiller communautaire, que ce conseiller vienne en séance accompagné d’un élu de son 
choix qu’il pourra consulter mais qui cependant ne pourra pas voter. 

Madame Nathalie CAHUZAC s’étonne de la disparition de l’intitulé « petite enfance » de sa 
délégation, alors que Max MANNE avait cette délégation dans la mandature précédente. 
Monsieur RICHARD lui répond que cette délégation correspondait à la volonté de l’époque 
mais que rétrospectivement il s’agit d’une erreur à rectifier, aucune action n’ayant été 
entreprise par Gally Mauldre dans le domaine de la petite enfance depuis sa création. 

Madame Agnès TABARY demande s’il n’y a personne à la communication. 

Monsieur RICHARD répond que Gilles STUDNIA est délégué à la communication, et 
travaillera avec Anne-Lise LEBRUN, responsable de la communication de Gally Mauldre, 
comme Denis FLAMANT auparavant. Il pourra également s’appuyer en cas de besoin sur la 
personne chargée de la communication à Saint Nom la Bretèche. 

 

Les autres membres du Bureau communautaire seront Damien GUIBOUT, Eric MARTIN et 
Vincent GAY. 
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Plus aucune intervention n’étant faite, Monsieur RICHARD propose de passer au vote. 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L5211-10 : 

- « Le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que 
ce nombre puisse être supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif 
total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder quinze vice-présidents ». 

- « l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-
présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxième et troisième 
alinéas, sans pouvoir dépasser 30% de son propre effectif et le nombre de 
quinze ». 

CONSIDERANT qu’il convient de fixer le nombre de vice-Présidents, 

Sur proposition de Laurent RICHARD, Président nouvellement élu,  

Après en avoir délibéré, à la majorité (opposition de Vincent GAY, Damien GUIBOUT, Eric 
MARTIN, Frédéric RIGNAULT ; abstention de Adriano BALLARIN, Myriam BRENAC, Martine 
DELORENZI, William FALCHETTO, Stéphane GOMPERTZ, Jean-Bernard HETZEL, Patrick 
LOISEL, Agnès TABARY, Katrin VARILLON), 

 

- Fixe à 7 (sept) le nombre des vice-Présidents à élire 

 

 

VII. ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

Selon l’article L5211-10 du CGCT, « Le bureau de l'établissement public de coopération 
intercommunale est composé du président, d'un ou plusieurs vice-présidents et, 
éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres. » 

A noter que depuis la loi Engagement et proximité du 27 décembre 2019, une conférence 
des maires devra impérativement être créée sauf si l’ensemble des maires appartient déjà 
au Bureau communautaire (article L5211-11-3 du CGCT). 

Il est proposé de procéder à l’élection des vice-Présidents, ainsi que des autres membres 
suivants : Damien GUIBOUT, Eric MARTIN, Vincent GAY. 

 

Attention, l’élection des membres du Bureau est obligatoirement un scrutin secret, 
uninominal, à la majorité absolue. Il n’est pas légal de décider d’un vote à main levée, ni de 
procéder à un vote unique de liste pour l’ensemble des membres du Bureau proposés, 
même si le Conseil le décide à l’unanimité. Ce mode de scrutin exclut l’obligation de parité 
entre les membres du Bureau. 

 

Pour l’élection des membres du Bureau communautaire, deux assesseurs au moins doivent 
être désignés. Ils surveilleront l’opération de vote et procèderont au dépouillement. 
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Dans un premier temps les vice-Présidents sont proposés dans l’ordre de leur rang par le 
Président, et sont élus au scrutin secret uninominal. 

Puis le Président propose les autres candidatures pour être membre du Bureau ; il est 
procédé à leur élection. 

 

A l’appel de son nom, chaque conseiller communautaire procède au vote (le cas échéant 
plusieurs fois s’il a procuration) et signe la feuille d’émargement. Puis le bureau constitué du 
doyen (Président de séance), des deux assesseurs et le cas échéant du secrétaire de 
séance procèdent au dépouillement. 

 

A l’issue de l’élection, les vice-Présidents et les autres membres du Bureau sont 
immédiatement installés dans leur fonction. 

 

Il est rappelé que les deux assesseurs sont Jérôme COTIGNY et Olivier RAVENEL. 

 

Monsieur RICHARD propose les candidatures suivantes : 

1er vice-Président Gilles STUDNIA 

2ème vice-Président Patrick LOISEL 

3ème vice-Président Myriam BRENAC 

4ème vice-Président Nathalie CAHUZAC 

5ème vice-Président Adriano BALLARIN 

6ème vice-Président Jean-Bernard HETZEL 

7ème vice-Président Olivier RAVENEL 

Membre du Bureau Damien GUIBOUT 

Membre du Bureau Eric MARTIN 

Membre du Bureau Vincent GAY 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L5211-10 : « le 
bureau de l'établissement public de coopération intercommunale est composé du président, 
d'un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres 
membres » ; 

Après avoir désigné M Jérôme COTIGNY et M Olivier RAVENEL comme assesseurs ; 

CONSIDERANT qu’il convient de procéder à l’élection des membres du Bureau 
communautaire ; 

Sur proposition de M Laurent RICHARD, Président nouvellement élu, d’élire les membres 
suivants du Bureau communautaire : 

1er vice-Président Gilles STUDNIA 
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2ème vice-Président Patrick LOISEL 

3ème vice-Président Myriam BRENAC 

4ème vice-Président Nathalie CAHUZAC 

5ème vice-Président Adriano BALLARIN 

6ème vice-Président Jean-Bernard HETZEL 

 

7ème vice-Président Olivier RAVENEL 

Membre du Bureau Damien GUIBOUT 

Membre du Bureau Eric MARTIN 

Membre du Bureau Vincent GAY 

 

Après avoir procédé à l’élection, au scrutin secret, de chaque vice-Président (dans l’ordre de 
leur rang) puis de chaque autre membre : 

 

I. ELECTION DES VICE-PRESIDENTS 
 

1. Premier vice-Président 
Est candidat Gilles STUDNIA 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  34 

- Bulletins blancs    9 

- Suffrages exprimés 25 

 

Nombre de voix obtenues : 

Gilles STUDNIA obtient 25 voix au premier tour et est élu premier vice-Président. 

 

2. Deuxième vice-Président 
Est candidat Patrick LOISEL 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  34 

- Bulletins blancs    5 

- Suffrages exprimés 29 

 

Nombre de voix obtenues : 

Patrick LOISEL obtient 29 voix au premier tour et est élu deuxième vice-Président. 
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3. Troisième vice-Président 
Est candidate Myriam BRENAC 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  34 

- Bulletins blancs    4 

- Suffrages exprimés 30 

 

Nombre de voix obtenues : 

Myriam BRENAC obtient 30 voix au premier tour et est élue troisième vice-Présidente. 

 

4. Quatrième vice-Président 
Est candidate Nathalie CAHUZAC 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  34 

- Bulletins blancs    4 

- Suffrages exprimés 30 

 

Nombre de voix obtenues : 

Nathalie CAHUZAC obtient 30 voix au premier tour et est élue quatrième vice-Présidente. 

 

5. Cinquième vice-Président 
Est candidat Adriano BALLARIN 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  34 

- Bulletins blancs  14 

- Suffrages exprimés 20 

 

Nombre de voix obtenues : 

Adriano BALLARIN obtient 20 voix au premier tour et est élu cinquième vice-Président. 
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6. Sixième vice-Président 
Est candidat Jean-Bernard HETZEL 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  34 

- Bulletins blancs  14 

- Suffrages exprimés 20 

 

Nombre de voix obtenues : 

Jean-Bernard HETZEL obtient 20 voix au premier tour et est élu sixième vice-Président. 

 

7. Septième vice-Président 
Est candidat Olivier RAVENEL 

A l’issue du 1er tour de scrutin, 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

- Nombre de bulletins  34 

- Bulletins blancs  10 

- Suffrages exprimés 24 

 

Nombre de voix obtenues : 

Olivier RAVENEL obtient 24 voix au premier tour et est élu septième vice-Président. 

 

II. ELECTION DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

• Candidat : Damien GUIBOUT 
Elu à l’unanimité 

• Candidat : Eric MARTIN 
Elu à l’unanimité 

• Candidat : Vincent GAY 
Elu à l’unanimité 

 

III. ELIT LES MEMBRES DU BUREAU SUIVANTS : 
 

• Le Président : Laurent RICHARD 
 

• Les vice-Présidents suivants : 
- Premier vice-Président : Gilles STUDNIA 
- Deuxième vice-Président : Patrick LOISEL 
- Troisième vice-Présidente : Myriam BRENAC 
- Quatrième vice-Présidente : Nathalie CAHUZAC 
- Cinquième vice-Président : Adriano BALLARIN 
- Sixième vice-Président : Jean-Bernard HETZEL 
- Septième vice-Président : Olivier RAVENEL 
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• Les autres membres suivants : 
- Damien GUIBOUT 
- Eric MARTIN 
- Vincent GAY 

 

 

VIII. LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 

Selon l’article L2121-7 du CGCT transposable aux intercommunalités, « lors de la première 
réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le 
maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L. 1111-1-1. Le maire remet 
aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du présent 
titre. » 

Cet article s’applique aux communautés de communes. 

 

Monsieur RICHARD lit en séance la charte de l’élu local : 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de 
tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 
particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 
ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il 
est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 
pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et 
de ses fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 
sein desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée 
de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend 
compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

 

Une copie de la charte de l’élu local et du chapitre 3 (Deuxième partie, la commune ; livre 1er 
organisation de la commune ; titre 2 organes de la commune ; chapitre 3 conditions 
d’exercice des mandats municipaux) sera remise aux Conseillers communautaires. 
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IX. DELEGATIONS DONNEES AU PRESIDENT 

 

En application de l’article L5211-10 du CGCT, « Le président, les vice-présidents ayant reçu 
délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir délégation d'une partie des 
attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 

2° De l'approbation du compte administratif ; 

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 
1612-15 ; 

4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 

5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 

7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique 
de la ville. 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du 
bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

Les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, 
consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux. » 

 

Il est proposé de donner une délégation au Président de Gally Mauldre, afin de permettre 
dans certains cas nécessaires des décisions rapides sans attendre le prochain Conseil mais 
en conservant bien entendu son contrôle. 

 

Monsieur RICHARD procède à la lecture complète des délégations contenues dans le projet 
de délibération. Aucune question n’étant posée ni remarque émise, il propose de passer au 
vote. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L5211-10 : « Le 
président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble 
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 



 

18/19 

 

 

 

2° De l'approbation du compte administratif ; 

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 
1612-15 ; 

4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 

5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 

7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace 
communautaire, d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique 
de la ville. 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du 
bureau et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

Les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, 
consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement général des conseils municipaux. » 

CONSIDERANT qu’il convient de donner délégation au Président pour prendre un certain 
nombre de décisions sans attendre la réunion du prochain Conseil communautaire ; 

ENTENDU l’exposé de Laurent RICHARD, Président nouvellement élu ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

DECIDE de donner délégation au Président dans les domaines suivants, afin : 

 

1° De procéder, dans les limites fixées par le conseil communautaire dans le budget annuel 
en cours, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 
par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous 
réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires ; 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ne nécessitant pas le recours à l’appel 
d’offres en ce qui concerne les fournitures, services et prestations intellectuelles, et dans la 
limite de 200 000 € HT pour les marchés de travaux, ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

3° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

4° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 
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5° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services intercommunaux ; 

6° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

7° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

8° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ; 

9° D'intenter au nom de la communauté les actions en justice ou de défendre la communauté 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil communautaire, et 
de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 

10° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules intercommunaux et dont le montant des frais dus s’avérerait inférieur à la 
franchise contractuelle prévue dans le ou les contrats d’assurance ; 

11° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
communauté préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 
local ; 

12° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 200 000 € ; 

13° D'autoriser, au nom de la communauté, le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre ; 

 

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal et 
communautaire. 

 

Lors de chaque réunion du Conseil communautaire, le Président rendra compte des 
attributions exercées par délégation. 

 
 
X. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Le prochain Conseil communautaire se réunira mercredi 24 juin 2020 à 18h00. 
Le lieu sera, soit Maule si la situation sanitaire exige de maintenir les mêmes règles de 
distanciation, soit une autre commune à définir si la réunion peut se tenir dans une salle plus 
petite que la salle des fêtes de Maule. 
Le lieu sera confirmé ultérieurement en fonction de l’évolution de la situation sanitaire. 
 
 

XI. QUESTIONS DIVERSES 

 

Pas de questions diverses. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie chacune et chacun et lève la séance à 
20h25. 


